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Sécheresse et ICPE - retour expérience 2022 et 
perspectives 2023

Situation du département de l’Oise
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Prélèvement annuel moyen en eau
par zone d'alerte sécheresse dans l'Oise

Prélèvement en eau
par type d'usage :

Eau potable

Irrigation agricole

Autres activités économiques

Réalisation : DDT 60/ SEEF
Date : mars 2023
Sources : AESN et AEAP

années 2017 à 2020

Contexte

Les prélèvements d’eau des 
acteurs économiques sont 
relativement stables entre 
2017 et 2020 et se situent à 
21% soit 16Mm³. 
 
44 %  sont prélevés en eaux 
superficielles 
essentiellement sur l’Oise-
Aisne et le Thérain. 
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Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Exploitation des sites
industriels classés ICPE
Si APC

Mesures générales : Les entreprises sont invitées, individuellement, à réaliser des économies d’eau dans tous les usages qu’ils en 
font. Des solutions alternatives visant à réduire les prélèvements en eau telles que la récupération et la réutilisation des eaux 

seront à privilégier.

X X

Limitation de la consommation d’eau au strict nécessaire.
Dans le respect des contraintes de sécurité des installations, réductions temporaires prévues dans leurs arrêtés préfectoraux 

d’autorisation ou arrêtés complémentaires fixant des mesures spécifiques pour économiser l’eau en relation à l’impact de leurs 
rejets d’eaux résiduaires sur le milieu naturel.

En cas rejets préjudiciables à la qualité de l’eau, l’activité devra être modulée de façon à ce que les rejets soit limités. Il sera 
appliqué une surveillance accrue des rejets et application stricte de l’arrêté préfectoral d’autorisation au titre des installations 

pour la protection de l’environnement.
En crise : à défaut et ,sauf dérogation spécifique accordée par le préfet/la préfète dans les conditions de l’article 6, les ICPE 

limitent leurs prélèvements à la mise en sécurité des installations et aux prélèvements intégralement restitués aux cours d’eau 
dans le respect du débit réservé au cours d’eau.

Mesures sur les rejets :
Afin de réduire les risques de pollution, un rappel est fait auprès 

des principaux sites produisant des rejets polluants. Le suivi 
particulier des dispositifs de traitement des eaux est renforcé par 

les exploitants pour éviter toute pollution accidentelle. Toutes 
dispositions sont prises pour éviter tout rejet au milieu récepteur 

superficiel d’eaux insuffisamment ou non traitées et non 
conformes aux prescriptions réglementaires, voire espacer les 

rejets afin de favoriser un meilleur effet tampon du milieu 
récepteur. Une surveillance accrue des rejets les plus significatifs 

est mise en place.

Mesures sur les rejets :
Sans préjudice des dispositions relatives à la 

réglementation des installations classées pour la 
protection de l’environnement, tout accident susceptible 
d’induire une pollution au niveau des prises d’eau potable 
est signalé immédiatement à la Préfète de département. 

Les travaux nécessitant le délestage direct dans les rivières 
ou leurs canaux de dérivation, sont soumis à autorisation 
préalable et peuvent être reportés jusqu’au retour à un 

débit plus élevé.

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Exploitation des sites
industriels classés ICPE
Si pas d’APC

Mêmes mesures que pour les exploitations avec APC (Arrêté préfectoral complémentaire). X X

1) Le cadre réglementaire en vigueur – Arrêté cadre sécheresse du 29 juillet 2022

https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/L-eau-et-les-milieux-aquatiques/Secheresse/Arretes-cadre-de-la-gestion-de-la-secheresse-dans-l-Oise


2) Retour expérience de la saison sécheresse 2022
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Nombre de jours de restriction sécheresse par bassin versant au 
09/12/22

Crise
Alerte Ren-
forcée
Alerte

Dérogations 2022 ICPE au 
titre de l’article 6.3 de l’ACD :
4 sur le secteur de la Divette-
Verse et une sur le secteur de 
la Bresle 
→ volume estimé  de  
23 418 m3
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3) Sécheresse 2023 - Situation hydrologique et météorologique
a - Bilan des précipitations et bilan de la recharge à fin mars 2023 
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3) Sécheresse 2023 - Situation hydrologique et météorologique
b- Etat des masses d’eau souterraine (données BRGM en date du 31/03/2023)
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3) Sécheresse 2023 - Situation hydrologique et météorologique
c – Focus sur le niveau des nappes sur les secteurs industrialisés (données BRGM)

Date
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Cotes moyennes et mensuelles de la nappe - BSS000HAUV (01046X0010/S1) - PIEZOMETRE DE BLINCOURT - 60 - Oise (60)
du 13/08/1968 au 04/04/2023 - Uniquement les données validées correctes et en cours de validation

maximum mensuel
moyenne mensuelle
minimum mensuel
2023
2022
2021
2020
2019

BSS000HAUV (01046X0010/S1)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

50

51

52

53

54

55

56

Données issues du Portail national eaux souterraines du SIE, ADES

Date

Co
te 

pié
zo

mé
tri

qu
e (

m 
NG

F)

Cotes moyennes et mensuelles de la nappe - BSS000GWHZ (01024X0058/S1) - PIEZOMETRE DE BEAUVAIS - 60 - Oise (60)
du 30/01/1974 au 03/04/2023 - Uniquement les données validées correctes et en cours de validation

maximum mensuel
moyenne mensuelle
minimum mensuel
2023
2022
2021
2020
2019

BSS000GWHZ (01024X0058/S1)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

76

78

80

82

84

86

Données issues du Portail national eaux souterraines du SIE, ADES

Secteur 
Oise - 
Aisne

Secteur 
Therain



Direction départementale des territoires 8/10 11/04/2023

3) Sécheresse 2023 - Situation hydrologique et météorologique
c – Focus sur le niveau des nappes sur les secteurs industrialisés (données BRGM)

Secteur 
Brèche
Catillon-
Fumechon

Secteur 
Brèche
Noiremont

Date

Co
te 

pié
zo

mé
tri

qu
e (

m 
NG

F)

Cotes moyennes et mensuelles de la nappe - BSS000FQAW (00807X0015/S1) - PIEZOMETRE DE CATILLON-FUMECHON - 60 - Oise (60)
du 08/03/1974 au 27/03/2023 - Uniquement les données validées correctes et en cours de validation

maximum mensuel
moyenne mensuelle
minimum mensuel
2023
2022
2021
2020
2019

BSS000FQAW (00807X0015/S1)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

105

106

107

108

109

110

Données issues du Portail national eaux souterraines du SIE, ADES

Date

Co
te 

pié
zo

mé
tri

qu
e (

m 
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F)

Cotes moyennes et mensuelles de la nappe - BSS000FPVM (00805X0002/S1) - PIEZOMETRE DE NOIREMONT - 60 - Oise (60)
du 15/01/1965 au 27/03/2023 - Uniquement les données validées correctes et en cours de validation

maximum mensuel
moyenne mensuelle
minimum mensuel
2023
2022
2021
2020
2019

BSS000FPVM (00805X0002/S1)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

118

119

120

121

122

123

124

Données issues du Portail national eaux souterraines du SIE, ADES
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3) Sécheresse 2023 - Situation hydrologique et météorologique
c – Etat des masses d’eau superficielle (données DREAL)
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4) Sécheresse 2023 – les premières mesures de restrictions 
Arrêté préfectoral du 22 mars 2023

https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/L-eau-et-les-milieux-aquatiques/Secheresse/Mesures-de-restrictions
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